
L’option Langues et Cultures Européennes (LCE), pour qui ?  

Tout élève inscrit actuellement en 6ème souhaitant approfondir le travail en anglais, essentiellement à l’oral. Il est 

essentiel d’avoir déjà montré la capacité de fournir un vrai travail sérieux en classe et à la maison et l’envie de 

découvrir les langues et cultures anglophones. Motivation, sérieux et enthousiasme sont les mots clés. Dans nos 

lycées de secteur à la fois à Verneuil, Dreux et Evreux, il existe des Sections Européennes. Cette option au collège 

constitue une bonne préparation à la poursuite des études au sein de ces sections. 

Les 28 places pour l’option seront attribuées lors d’une commission composée de professeurs d’anglais et d’autres 

disciplines et de représentants des parents d’élèves élus qui étudient chaque demande présentée sous forme de 

dossier. Deux places supplémentaires sont réservées pour des élèves arrivant au collège pendant l’année scolaire et 

étant inscrit en LCE dans leur collège d’origine. 

Cette commission se tient en juin. Le dossier de candidature sera rempli par le professeur d’anglais, le professeur 

principal et le CPE référent de l’élève dès le retour du coupon-réponse par les familles.  

Combien d’heures par semaine ?  

Deux heures d’anglais /semaine en plus des 3 heures réglementaires déjà inscrites dans les emplois du temps en 

5ème, 4ème et en 3ème. 

Que fait-on pendant ces 2 heures ?  

Des activités toujours menées en anglais, autour de 2 grands thèmes : la société et la littérature anglophones. Les 

activités sont diverses : étude de documents vidéo et audio, la création de présentations orales à l’aide d’outils 

numériques, de la lecture d’œuvres littéraires, création de sketchs… et souvent en collaboration avec nos 

partenaires à l’étranger.  

Le travail est-il évalué ?  

Oui, au niveau des compétences mises en œuvre. Par exemple : la qualité de la production orale, la capacité à 

travailler au sein d’un groupe sur les projets… Mais la participation aux activités en classe et le travail oral en général 

sont les deux éléments que l’on cherche à valoriser avant tout.  

L’option LCE permet d’obtenir 20 points de bonus pour le DNB (Diplôme National du Brevet). 

Pour mieux comprendre la section LCE au collège Jean-Claude Dauphin et ce qu’on y fait, rendez-vous sur l’ENT du 

collège et la rubrique : Accueil › Vie du collège › L'ouverture à l'international › Enseignement optionnel : LANGUES 

ET CULTURES EUROPEENNES. N’hésitez pas à contacter le professeur d’anglais de votre enfant pour plus de 

précisions éventuelles. 
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